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(54)  Machine  de  rodage  par  expansion  d'alésages. 

(57)  Machine  de  rodage  d'alésages,  comprenant 
au  moins  une  broche  de  rodage  (1)  animée  d'un 
mouvement  de  rotation  autour  de  son  axe  et 
d'un  mouvement  oscillatoire  en  translation 
axiale,  et  portant  à  son  extrémité  libre  au  moins 
un  rodoir  à  expansion  dont  l'expansion  est 
commandée  par  une  tête  d'expansion  (5)  mon- 
tée  sur  la  broche  en  un  endroit  éloigné  du 
rodoir,  cette  tête  comprenant  pour  chaque 
rodoir  un  moteur  de  commande  d'expansion  (9, 
9')  dont  le  mouvement  est  transmis  au  rodoir 
par  une  transmission  mécanique,  caractérisée 
par  le  fait  qu'un  capteur  de  déplacement  (23) 
est  associé  à  la  transmission,  entre  le  moteur 
d'expansion  (9,  9')  et  le  rodoir,  pour  détecteur  la 
position  d'un  élément  de  ladite  transmission  et 
la  transmettre  à  la  commande  d'expansion. 
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MACHINE  DE  RODAGE  PAR  EXPANSION  D'ALESAGES 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  machine 
de  rodage  par  expansion  d'alésages  de  pièces, 
comprenant  au  moins  une  broche  de  rodage  animée 
d'un  mouvement  de  rotation  autour  de  son  axe  et  d'un 
mouvement  oscillatoire  en  translation  axiale. 

Sur  les  machines  de  rodage  par  expansion 
connues  de  ce  type  telles  qu'elles  sont  commerciali- 
sées  entre  autres  par  la  demanderesse  depuis  des 
années,  la  broche  de  rodage  porte,  à  son  extrémité 
libre,  au  moins  un  outil  d'usinage  par  abrasif  ou  rodoir 
à  dont  l'expansion  en  cours  d'usinage  est  comman- 
dée  par  une  tête  d'expansion  montée  sur  la  broche  en 
un  endroit  éloigné  du  rodoir.  Cette  tête  comprend, 
pour  chaque  rodoir,  un  moteur  de  commande 
d'expansion  dont  le  mouvement  est  transmis  au 
rodoir  par  une  transmission  mécanique. 

Sur  les  machines  commercialisées  parla  deman- 
deresse,  un  moteurde  commande  d'expansion  monté 
sur  le  carter  de  la  tête  d'expansion  attaque  une  tige 
de  poussée  dite  poignard  par  l'intermédiaire  d'un 
réducteur  irréversible  comprenant  une  vis  sans  fin 
engrènant  avec  la  denture  extérieure  d'une  bague 
dont  le  filetage  intérieur  est  en  prise  avec  une  vis  dont 
le  mouvement  axial,  en  réponse  à  la  rotation  du 
moteur,  provoque  un  déplacement  axial  correspon- 
dant  du  poignard,  ce  qui  conduit  à  une  expansion  du 
rodoir.  La  présence  de  cette  chaîne  cinématique  entre 
le  moteur  de  commande  d'expansion  et  le  rodoir, 
chaîne  qui  peut  par  ailleurs  comprendre  encore  une 
transmission  souple  du  type  à  double  cardan, 
entraîne  la  formation  de  jeux  mécaniques  non  contrô- 
lés  et  non  compensés,  produisant  ainsi  une  dérive 
importante  entre  la  gamme  d'usinage  pratique  et  la 
gamme  d'usinage  théorique.  Dans  ces  conditions, 
une  valeur  prévue  d'usinage  ne  pourra  être  obtenue 
qu'après  une  série  d'essais  tenant  compte  des  jeux  et 
des  flexions  éventuelles  de  la  chaîne  cinématique. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  machine 
de  rodage  par  expansion  d'alésages  sur  laquelle  le 
rodoir  de  chaque  broche  comporte  une  commande 
d'expansion  éliminant  l'ensemble  des  jeux  de 
manière  à  permettre  l'obtention  de  tolérances  d'usi- 
nage  très  serrées  par  rapport  à  la  valeur  théorique. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  machine 
de  rodage  par  expansion  d'alésages  sur  laquelle  la 
commande  d'expansion  du  rodoir  est  améliorée  en 
précision  pardes  moyens  simples,  peu  coûteux  etfia- 
bles. 

Enfin,  l'invention  a  pour  objet  une  machine  de 
rodage  par  expansion  d'alésages  sur  laquelle  chaque 
rodoir  comporte  deux  rodoirs  à  expansion  dont 
l'expansion  est  commandée  par  deux  moteurs  par 
l'intermédiaire  de  deux  transmissions,  ces  deux 
commandes  d'expansion  comportant  des  moyens 
qui,  non  seulement  améliorent  la  précision  de  l'expan- 

sion  des  deux  rodoirs,  donc  la  précision  d'usinage  des 
deux  rodoirs,  mais  encore  élimine  tout  risque  d'inter- 
férence  entre  les  commandes  d'expansion  des  deux 

5  rodoirs. 
La  machine  de  rodage  par  expansion  d'alésages 

conforme  à  l'invention  comprend  au  moins  une  bro- 
che  de  rodage  animée  d'un  mouvement  de  rotation 
autour  de  son  axe  et  d'un  mouvement  oscillatoire  de 

10  translation  axiale  et  portant  à  son  extrémité  libre  au 
moins  un  rodoir  à  expansion  dont  l'expansion  est 
commandée  par  une  tête  d'expansion  montée  sur  la 
broche  en  un  endroit  éloigné  du  rodoir.  Cette  tête 
d'expansion  comprend,  pour  chaque  rodoir,  un 

15  moteur  de  commande  d'expansion  dont  le  mouve- 
ment  est  transmis  au  rodoir  par  une  transmission 
mécanique.  Selon  l'invention,  un  capteur  de  déplace- 
ment  est  associé  à  la  transmission,  entre  le  moteur  de 
commande  d'expansion  et  le  rodoir,  pour  détecter  la 

20  position  d'un  élément  de  ladite  transmission  et  la 
transmettre  à  la  commande  du  moteur  de  commande 
d'expansion  pour  permettre  à  ce  dernier  de  comman- 
der  avec  précision  l'expansion  du  rodoir. 

La  prévision  de  ce  capteur  de  déplacement,  non 
25  pas  directement  sur  le  moteur,  mais  sur  un  élément  de 

la  transmission  plus  proche  du  rodoir,  permet  d'élimi- 
ner  tous  les  jeux  susceptibles  d'intervenir  entre  le 
moteur  et  cet  élément. 

Le  capteur  peut  être  par  exemple  un  capteur  de 
30  déplacement  rotatif,  auquel  cas  il  est  prévu  pour 

détecter  le  déplacement  d'un  élément  rotatif  de  la 
transmission.  Cependant,  suivant  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  le  capteur  est  un  capteur  de  déplace- 
ment  linéaire  et  détecte  la  position  d'un  élément  de  la 

35  transmission  mobile  suivant  l'axe  de  la  broche. 
Le  capteur  peut  être  monté  en  principe  sur  le 

rodoir  lui-même,  mais  du  fait  que  le  rodoir  lui-même 
est  entraîné  en  rotation,  un  tel  montage  conduit  à  des 
difficultés  de  transmission  des  informations  du  détec- 

40  teur  à  la  commande.  C'est  la  raison  pour  laquelle,  sui- 
vant  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  capteur  est 
monté  sur  une  partie  de  la  broche  ne  participant  pas 
à  la  rotation  de  cette  dernière,  de  préférence  sur  la 
tête  d'expansion. 

45  Dans  le  cas  d'une  broche  de  rodage  à  deux 
rodoirs  à  expansion  commandés  par  une  tête 
d'expansion  double  à  deux  moteurs  par  l'intermé- 
diaire  de  deux  transmissions,  il  est  avantageux 
d'associer  un  capteur  de  déplacement  à  chaque 

50  transmission  de  manière  que  chaque  capteur  détecte 
la  position  d'un  élément  de  l'une  des  deux  transmis- 
sions  entre  les  deux  moteurs  et  les  deux  rodoirs.  Ces 
deux  capteurs  évitent  par  ailleurs  une  interférence 
des  deux  commandes  d'expansion  (collision  éven- 

55  tuelle  des  deux  rodoirs  dans  le  cas  où  le  train  de 
pierres  abrasives  de  l'un  des  rodoirs  s'userait  plus  vite 
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que  le  train  de  pierres  abrasives  de  l'autre  rodoir). 
Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  deux 

capteurs  de  déplacement  linéaire  associés  aux  deux 
transmissions  commandant  les  deux  rodoirs 
comprennent  deux  détecteurs  reliés  chacun  à  l'un  5 
desdits  deux  éléments  et  coopérant  avec  une  règle 
commune. 

Le  ou  chaque  capteur  de  déplacement  utilisé 
dans  le  cadre  de  l'invention  peut  être  un  capteur- 
optoélectronique,  capacitif  ou,  de  préférence,  un  cap-  10 
teur  magnétique  comprenant  un  détecteur 
magnétique  coopérant  avec  une  règle  munie  de  repè- 
res  magnétiques. 

En  se  référant  aux  dessins  annexés,  on  va 
décrire  ci-après  plus  en  détail  un  mode  de  réalisation  15 
illustratif  et  non  limitatif  d'une  broche  de  rodage  à 
deux  rodoirs  à  expansion  d'une  machine  de  rodage 
d'alésages  ;  sur  les  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face  d'une  broche  de 
rodage  par  expansion  à  deux  rodoirs  d'une  20 
machine  conforme  à  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  coupe  axiale  de  la  tête  d'expan- 
sion  et  d'une  partie  de  la  broche  de  la  figure  1,  à 
plus  grande  échelle  et  suivant  un  plan  de  coupe 
parallèle  au  plan  de  dessin  de  la  figure  1  ;  25 
la  figure  3  est  une  vue  arrière  à  plus  grande 
échelle  de  la  tête  d'expansion  de  la  figure  1  ,  mon- 
trant  les  capteurs  de  déplacement  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  côté,  partiellement  en 
coupe,  suivant  IV-IV  de  la  figure  3,  de  la  tête  30 
d'expansion. 
La  broche  de  rodage  1  selon  la  figure  1  fait  partie 

d'une  machine  de  rodage  par  expansion  d'alésages 
de  pièces  telles  que  pièces  d'automobiles  (bielles, 
pignons,  bottiers  de  différentiels,  etc.)  distributeurs  35 
hydrauliques  et  autres  éléments  mécaniques  néces- 
sitant  une  très  grande  précision  géométrique, 
machine  dont  on  reconnaît  sur  la  figure  2  la  partie  2 
servant  de  support  à  la  broche  1. 

La  broche  1  animée  au  cours  du  rodage  d'un  40 
mouvement  de  rotation  autour  de  son  axe  et  d'un 
mouvement  oscillatoire  en  translation  axiale  par  des 
moyens  non  représentés  comporte,  à  son  extrémité 
inférieure,  un  double  rodoir  à  expansion  3  compre- 
nant  deux  rodoirs  4,  4'  constitués  chacun  par  un  train  45 
de  pièces  abrasives.  De  tels  rodoirs  à  expansion  sont 
bien  connus  et  il  n'y  a  donc  pas  lieu  de  décrire  la  struc- 
ture  plus  en  détail  dans  le  cadre  de  la  présente  inven- 
tion. 

Le  mouvement  d'expansion  des  deux  rodoirs  4,  4'  50 
au  cours  du  rodage  est  commandé  par  une  double 
tête  d'expansion  5  qui  entoure  la  broche  1  à  la  partie 
supérieure  et  qui  est  immobilisée  en  rotation  par  rap- 
port  au  support  2  par  une  tige  de  guidage  6.  La  broche 
1  reçoit  son  mouvement  de  rotation  et  de  translation  55 
oscillatoire  par  un  embout  d'entraînement  7,  ce  mou- 
vement  étant  transmis  aux  deux  rodoirs  3,  4  par  une 
transmission  souple  8,  par  exemple  une  transmission 

à  double  cardan  ;  situé  entre  la  double  tête  d'expan- 
sion  5  et  les  deux  rodoirs  4,  4'. 

La  tête  d'expansion  5  comporte,  pour  la 
commande  d'expansion  des  deux  rodoirs  3  et  4,  deux 
moteurs  de  commande  d'expansion  9  et  9',  par  exem- 
ple  des  moteurs  électriques  pas  à  pas. 

Sur  la  figure  2,  on  reconnaît  que  chacun  des  deux 
moteurs  de  commande  d'expansion  (seul  le  moteur  9' 
est  visible)  entraîne  une  vis  sans  fin  10,  10'  qui 
engrène  avec  la  denture  extérieure  d'une  bague  11, 
11'  qui  est  montée  en  rotation,  mais  immobilisée  en 
translation  axiale  dans  le  carter  12  de  la  tête  5.  Cha- 
que  bague  11,  11'  comporte  un  filetage  intérieur  en 
prise  avec  une  vis  13,  13'  mobile  en  translation  axiale. 

Le  corps  14  de  la  broche  1  est  monté  en  rotation 
à  l'intérieur  de  la  double  tête  5.  Le  corps  de  broche  14 
muni  d'un  cône  de  raccordement  15  à  son  extrémité 
supérieure  traverse  la  tête  5  sous  la  forme  d'un  tron- 
çon  tubulaire  1  6  muni,  de  haut  en  bas,  d'une  première 
paire  de  fentes  transversales  traversantes  opposées 
17  et  d'une  seconde  paire  de  fentes  transversales 
opposées  traversantes  17'. 

A  l'intérieur  du  tronçon  tubulaire  16  du  corps  de 
broche  14  sont  disposés  concentriquement  un  pre- 
mier  élément  de  transmission  1  8  creux  et  un  second 
élément  de  transmission  18'  disposé  à  l'intérieur  de 
l'élément  18.  Les  deux  éléments  de  transmission  18, 
18'  qui  sont  montés  mobiles  en  translation  axiale,  l'un 
dans  le  corps  de  broche  14  et  l'autre  dans  l'élément 
de  transmission  18. 

L'élément  de  transmission  18  comporte  à  son 
extrémité  supérieure  une  tête  transversale  20  dont  les 
deux  extrémités  traversent  les  fentes  17  du  corps  de 
broche  14  et  sont  montées  dans  la  vis  13,  par  l'inter- 
médiaire  de  deux  butées  21  et  d'un  écrou  22,  de 
manière  à  rendre  l'élément  18  solidaire  en  translation 
axiale  de  la  vis  1  3,  mais  à  lui  permettre  de  tourner  par 
rapport  à  cette  dernière. 

De  façon  analogue,  l'élément  de  transmission 
intérieur  18'  comporte,  à  son  extrémité  supérieure, 
une  tête  transversale  20'  dont  les  extrémités  traver- 
sent  à  la  fois  des  fentes  transversales  traversantes 
opposées  19  de  l'élément  de  transmission  extérieur 
18  et  les  fentes  17'  du  corps  de  broche  14  et  sont 
montées  dans  la  vis  13',  par  l'intermédiaire  de  deux 
butées  21'  et  d'un  écrou  22',  de  manière  à  rendre 
l'élément  18'  solidaire  en  translation  axiale  de  la  vis 
1  3',  mais  à  lui  permettre  de  tourner  par  rapport  à  cette 
dernière. 

Grâce  à  ce  montage,  les  deux  éléments  de  trans- 
mission  18,  18'  sont  solidaires  en  rotation  du  corps  de 
broche  14,  mais  mobiles  en  translation  axiale  par  rap- 
port  à  ce  dernier  et  l'un  par  rapport  à  l'autre,  leurs 
positions  axiales  étant  commandées  par  les  deux 
moteurs  de  commande  d'expansion  9,  9',  par  l'inter- 
médiaire  des  transmissions  irréversibles  comprenant 
les  vis  sans  fin  10,  10',  les  bagues  11,  11'  et  les  vis 
13,  13'. 
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La  tête  d  expansion  5  est  équipée  d  un  double 
capteur  de  déplacement  illustré  par  les  figures  3  et  4 
pour  déterminer  et  permettre  de  commander  avec 
précision  la  position  axiale  des  deux  éléments  de 
transmission  18,  18'  et,  par  conséquent  le  degré 
d'expansion  des  deux  rodoirs  4,  4'. 

Le  double  capteur  de  déplacement  23  comprend 
une  règle  rectiligne  24  de  type  connu  en  soi,  fixée  par 
ses  deux  extrémités  à  l'aide  de  support  25,  26  au  car- 
ter  12  de  la  double  tête  d'expansion  5,  de  manière  à 
s'étendre  parallèlement  à  l'axe  de  la  broche  1  .  Le  car- 
ter  12  présente  deux  fentes  27,  27'  dont  chacune  est 
traversée  par  une  partie  28,  28'  servant  de  support  de 
détecteur  et  solidaire  de  l'écrou  22,  22'  et  servant  du 
supporté  un  détecteur  29,  29'  coopérant  avec  la  règle 
24.  Dans  l'exemple  représenté,  la  règle  24  est  une 
règle  filiforme  et  les  deux  détecteurs  29,  29'  entourent 
la  règle  24.  De  tels  capteurs  sont  vendus  dans  le 
commerce  par  exemple  sous  forme  de  capteurs 
magnétiques  de  déplacement  et  de  position. 

Il  convient  encore  de  noter  que  les  détecteurs  30, 
30'  sont  des  détecteurs  d'initialisation  de  la 
commande,  tandis  que  les  détecteurs  31,  31'  et  32, 
32'  sont  des  butées  électriques,  les  détecteurs  31,31' 
constituant  des  butées  hautes  et  les  détecteurs  32, 
32'  des  butées  basses.  Tous  les  détecteurs  30,  30', 
31  ,  31',  32,  32'  prévus  sur  le  carter  12  coopèrent  avec 
les  supports  de  capteurs  28,  28'. 

Comme  déjà  mentionné,  l'utilisateur  d'un  double 
capteur  de  déplacement  23  sur  une  double  tête  de 
commande  d'expansion  pour  une  broche  de  rodage  à 
double  rodoir  à  expansion  permet  non  seulement  de 
commander  avec  précision  l'expansion  de  chaque 
rodoir,  en  compensant  tous  les  jeux  susceptibles  de 
se  produire  entre  les  moteurs  de  commande  d'expan- 
sion  et  les  rodoirs,  mais  encore  d'empêcher  toute 
interférence  entre  les  deux  rodoirs,  par  exemple  une 
collision  des  deux  rodoirs.  Une  telle  collision  pourrait 
en  effet  se  produire  en  cas  d'usure  plus  rapide  de  l'un 
des  deux  rodoirs  que  l'autre,  auquel  cas  la  commande 
d'expansion  de  l'autre  rodoir  deviendrait  inopérante. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  la 
détection  de  position  de  rodoirs  à  expansion  doubles, 
nais  s'applique  également  à  des  rodoirs  à  expansion 
simples. 

Par  ailleurs,  il  est  possible  d'utiliser,  dans  le  cadre 
de  l'invention,  des  capteurs  de  déplacement  autres 
:jue  celui  représenté  et  décrit,  par  exemple  des  cap- 
surs  opto-électroniques  et/ou  des  capteurs  rotatifs 
au  lieu  de  capteurs  linéaires.  Dans  ce  dernier  cas,  il 
raut  bien  entendu  détecter  le  mouvement  d'un  élé- 
ment  rotatif  de  la  transmission  de  la  commande 
d'expansion,  par  exemple  le  mouvement  des  bagues 
11,11'  sur  la  tête  d'expansion  double  représentée. 

Enfin,  le  ou  les  capteurs  de  déplacement  peuvent 
Stre  prévus  non  seulement  sur  la  tête  d'expansion  5, 
@nais  également  sur  toute  autre  partie  de  la  transmis- 
sion  du  mouvement  d'expansion  aux  rodoirs  4,  4',  par 

exemple  sur  le  joint  8  ou  même  sur  les  rodoirs  4,  4' 
eux-mêmes.  Cependant,  les  capteurs  participent 
alors  à  la  rotation  de  la  broche,  ce  qui  n'est  pas  le  cas 
lors  du  montage  sur  la  tête  d'expansion. 

5 

Revendications 

1.  Machine  de  rodage  par  expansion  d'alésages, 
10  comprenant  au  moins  une  broche  de  rodage  (1) 

animée  d'un  mouvement  de  rotation  autour  de 
son  axe  et  d'un  mouvement  oscillatoire  en 
translation  axiale,  et  portant  à  son  extrémité  libre 
au  moins  un  rodoir  à  expansion  (4,  4')  dont 

15  l'expansion  est  commandée  par  une  tête 
d'expansion  (5)  montée  sur  la  broche  en  un 
endroit  éloigné  du  rodoir  cette  tête  comprenant 
pour  chaque  rodoir  un  moteur  de  commande 
d'expansion  (9,  9')  dont  le  mouvement  est  trans- 

20  mis  au  rodoir  par  une  transmission  mécanique, 
caractérisée  par  le  fait  qu'un  capteur  de  déplace- 
ment  (23)  est  associé  à  la  transmission,  entre  le 
moteur  d'expansion  (9,  9')  et  le  rodoir  (4,  4'),  pour 
détecteur  la  position  d'un  élément  de  ladite  trans- 

25  mission  et  la  transmettre  à  la  commande  du 
moteur. 

2.  Machine  suivant  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  que  le  capteur  est  un  capteur  de 

30  déplacement  linéaire  et  détecte  la  position  d'un 
élémentde  la  transmission  suivant  l'axe  de  la  bro- 
che. 

3.  Machine  suivant  la  revendication  2,  caractérisée 
35  par  le  fait  que  le  capteur  est  monté  sur  la  tête 

d'expansion  (5)  de  la  broche. 

4.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 

io  comprend  au  moins  une  broche  de  rodage  (1)  à 
deux  rodoirs  à  expansion  (4,  4')  commandés  par 
une  tête  d'expansion  double  (5)  à  deux  moteurs 
(9,  9')  par  l'intermédiaire  de  deux  transmissions, 
caractérisée  par  le  fait  qu'un  capteur  de  déplace- 

fs  ment  est  associé  à  chaque  transmission  de 
manière  à  détecter  chacun  la  position  d'un  élé- 
ment  de  l'une  des  deux  transmissions. 

5.  Machine  suivant  les  revendications  3  et  4,  carac- 
;o  térisée  par  le  fait  que  les  deux  capteurs  compren- 

nent  deux  détecteurs  (29,  29')  reliés  chacun  à  un 
élément  de  chacune  des  deux  transmissions  et 
coopérant  avec  une  règle  commune  (24). 

>5  6.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
ou  chaque  capteur  comprend  un  détecteur 
magnétique  coopérant  avec  une  règle  magnéti- 
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